
























RD 208 – Réfection du mur aval des papeteries le long de l’Ognon 

 

Type de travaux :  

L’ouvrage à traiter est un mur de soutènement appelé mur aval des Papeteries qui supporte la 

RD 208 et est bordé en pied par l’Ognon. Il s’agit d’un mur poids en pierres sèches de 48m de 

long et 3.70m de hauteur qui a fait l’objet d’une rehausse par une longrine béton ; il ne présente 

pas un cachet particulier.  

Ce mur a perdu de sa planéité en raison de la présence de végétation arbustive récurrente très 

vigoureuse (souches). Par ailleurs, les pierres sont de qualité médiocre et gélives en partie. Ce 

mur est sujet par ailleurs à affouillement dans sa partie immergée. Il existe des problèmes 

d’étanchéité au niveau de l’accotement. 

Plusieurs solutions ont été évoquées pour traiter ce mur : rejointoiement, paroi de protection en 

béton projeté, gabions métalliques, mur en L : Le rejointoiement est la solution présentant la 

meilleure réponse à l’enjeu herpétologique, ainsi qu’un compromis satisfaisant au niveau du 

prix et des contraintes d’exploitation sous chantier. Par contre, ce choix implique un entretien 

régulier pour éviter le retour de la végétation. 

Il a été décidé de traiter ce mur par le confortement de sa fondation, le rejointoiement de 90% 

de sa surface (les 10% non traités maintiendront l’accès des reptiles à cet ouvrage), de traiter la 

rehausse existante actuellement en béton avec des pierres, de poser une couvertine, et enfin 

d’étanchéifier l’accotement. 

Outre sa fonction de confortement, la mise en œuvre d’un entablement en béton est jugée 

nécessaire pour l’installation d’un échafaudage permettant l’accès au mur et pour l’entretien 

ultérieur du mur. 

Une attention particulière est portée sur la préservation herpétologique par la sauvegarde des 

animaux avant les travaux par un écologue et le maintien d’une partie du mur qui ne sera pas 

rejointoyée.  

 

Mode Opératoire :  

L’installation de chantier se situera le long de la RD208 ainsi que le stockage des matériaux et 

des engins à l’amont du pont de Bussières rive gauche au niveau du dépôt de verre (zone non 

inondable). 

Le déroulé des travaux pouvant impacter le cours d’eau est le suivant : 

• Mise en place d’un rideau de palplanches (pêche de sauvegarde prévue) 

jusqu’au substratum calcaire (approximativement à 2.50 m sous le fond du cours 

d’eau) : battage par pelle depuis le bord de chaussée. 

• Pompage de la zone batardée (passage par un filtre à paille avant rejet 

dans le cours d’eau) 

• Réalisation du confortement de la fondation du mur :  

 Terrassement du fond vaseux du cours d’eau et évacuation depuis le 

bord chaussée 

 Mise en œuvre de matériaux 40/80 surmontés d’un béton colloïdal de 

remplissage 

• Installation de l’échafaudage sur la zone bétonnée équipé d’un 

dispositif de protection de l’environnement (bâche) 



• Préparation de surface (dessouchage, reconstruction partielle de 

maçonnerie et de la longrine de réhaussement en pierres) 

• Installation des barbacanes 

• Rejointoiement du mur 

• Enrochement des extrémités du mur  

• Création d’une « goulotte » affleurant le niveau de la rivière ( voir 

détail) pour permettre à l’herpétofaune d’accéder depuis l’Ognon au confortement en 

pied de mur. 

• Recépage des palplanches au chalumeau 

• Repliement des installations 

 

 

Ces travaux sont prévus à partir de début septembre 2024 pour une durée maximale de 6 

semaines afin de respecter les périodes d’intervention autorisées pour un cours d’eau de 

deuxième catégorie ; c’est également la période recommandée par l’herpétologue qui assurera 

le suivi du chantier.  

Mesures de protection : 

• Les engins seront installés hors zone inondable, en bord de chaussée. 

• Les travaux en rivière seront effectués sous un suivi météo régulier du STA afin de 

veiller au risque de crues et en ce cas, d’interrompre les travaux et d’organiser une 

évacuation rapide du chantier (principalement échafaudage à démonter).  

• Une pèche de sauvegarde par eaux continentales est prévue lors de la réalisation du 

batardeau. 

• L’eau sera pompée, et filtrée (par filtre à paille) dans l’enceinte du batardeau. 

• Le confortement du mur sera réalisé avec un béton colloïdal. 

• Une bâche de protection sera fixée le long de l’échafaudage afin d’éviter toute fuite de 

matériau dans le cours d’eau. 

• Des enrochements sont prévus aux extrémités du confortement du mur (éviter les 

affouillements, favoriser l’installation de faune). 

Enjeu herpétologique :  

Les mesures proposées afin de réduire l’impact des travaux sur cette faune sont les suivantes : 

• au printemps : réalisation d'au moins 3 passages d'inventaires avifaunistiques et 

herpétologiques pour inventorier plus précisément les espèces présentent à hauteur du 

mur  

• à la fin de l'été et à l'automne : au moment de la réalisation consécutive des travaux de 

dévégétalisation du mur puis de rejointoiement du mur, la LPO réalisera à minima 3 

nouveaux passages de suivi pour déplacer d'éventuels amphibiens et reptiles en-dehors 

de l'emprise directe des travaux avant, pendant et juste après la dévégétalisation. 

• La localisation des zones non rejointoyées sera définie avec la LPO. 

• L’accès au pied de mur sera possible pour la faune depuis les enrochements et une 

« goulotte ». 

En opérant de cette manière l'année des travaux, la nidification de l'avifaune et la reproduction 

de l'herpétofaune auront pu être assurées et la réalisation des travaux se fera avant l'hivernage 

quand les animaux sont encore actifs. 
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2 Illustrations techniques  – RD 208 – GENEUILLE 
 

 
 

 
 

 
 

Photo N° 1 : vue de la chaussée depuis Bussières (70) 
 

 
 

Photo N° 2 : vue de l’extrémité amont (côté Geneuille) 
  



 
 

3 Illustrations techniques  – RD 208 – GENEUILLE 
 

 
 

 
 

 
 

Photo N° 3 : vue de la partie amont (côté Geneuille) 
 

                        

Photo N° 4 : vue de la 
partie haute en partie 

centrale 



 
 

4 Illustrations techniques  – RD 208 – GENEUILLE 
 

 
 

 
 

Photo N° 5 : vue de la partie centrale 
 
 

 
 

Photo N° 6 : vue de 
l’extrémité amont (côté 

Bussières (70) 
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Photo N° 7 : environnement aval de l’ouvrage 








